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N O T I F I C A T I O N
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Amélioration de la qualité des débats scientifiques, techniques et technologiques lors 

de la treizième réunion de l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis 

scientifiques, techniques et technologiques (SBSTTA) 

(UNEP/CBD/SBSTTA/13/1/Add.2) 

 

 

Madame / Monsieur; 

 

Je suis heureux de vous informer qu'une note du président du SBSTTA intitulée : 

« Amélioration de la qualité des débats scientifiques, techniques et technologiques lors de 

la treizième réunion de l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, 

techniques et technologiques » (UNEP/CBD/SBSTTA/13/1/Add.2), est maintenant 

affichée sur le site Web de la CDB, dans toutes les langues de l'ONU, à l'adresse:  

http://www.cbd.int/doc/meetings/sbstta/sbstta-13/official/sbstta-13-01-add2-fr.pdf  

Préparée en consultation avec le Bureau, la note décrit la manière que des débats 

scientifiques, techniques et technologiques peuvent être améliorés lors des réunions du 

SBSTTA. Elle expose, en particulier, une approche pour faciliter des discussions 

scientifiques, techniques et technologiques des points pour un examen approfondi. 

Le Bureau du SBSTTA recommande vivement à tous les participants à la 

treizième réunion du SBSTTA de préparer leurs interventions conformément à l'approche 

proposée. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

 

  

 

 

        Ahmed Djoghlaf 

        Secrétaire exécutif 
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 Cette traduction n’est pas officielle, c’est une courtoisie du Secrétariat.  

Aux correspondants nationaux de la CDB, du SBSTTA et des organisations compétentes. 
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